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EIPL SAS/M.H. SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 19 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 17 février 2022 sous réserves d’incidents

 

Par acte reçu par Me Frédéric GUITTARD en date du 10/02/2022 enregistré le 11/02/2022 au SPFE
d’Avignon dossier 2022 00016320 réf. 8404P01 2022 A 00583,
la SAS EIPL au capital social de 1.000 € immatriculée au RCS d’AVIGNON sous le n° B 850 795 501,
dont le siège social est sis AVIGNON (84000) 4 place Pignotte,
a cédé à la SAS M.H. au capital social de 1.000 € immatriculée au RCS d’AVIGNON sous le n° B 908 813
462, dont le siège social est à AVIGNON (84000) 4 place Pignotte
Un fonds de commerce de restauration traditionnelle sur place et à emporter, vente au détail de vins et
alcools, cafés, thés, chocolats, ou épiceries fines et cadeaux pour la table et autres produits annexes,
achat et revente au détail d’objets et accessoires de décoration sis et exploité à AVIGNON (84000), 4
place Pignotte, et pour lequel le cédant est immatriculé au RCS d’AVIGNON sous le n° 850 795 501
moyennant le prix de 30.000 € s’appliquant :
Aux éléments incorporels pour 20.000 €
Aux éléments corporels pour 10.000 €
L’entrée en jouissance est fixée au 10/02/2022.
Les oppositions seront reçues en la forme légale, dans les 10 jours de la dernière en date des insertions
prévues par la loi chez Maître Frédéric GUITTARD, Avocat, 24 rue Guillaume Puy, 84000 AVIGNON
Pour insertion
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